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L’AFFECTATION DES LOTS DE 
COPROPRIÉTÉ ET DES VOLUMES :

VERS UNE ÉVOLUTION DE LA PRATIQUE



LE CHANGEMENT D'AFFECTATION 
D'UN VOLUME SE FERA 
CONFORMÉMENT AUX 
STIPULATIONS DE L'EDDV  
ET DE SON CAHIER DES CHARGES.
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SI LE CHANGEMENT 
D’AFFECTATION ENVISAGÉ PORTE 
ATTEINTE À LA DESTINATION 
DE L’IMMEUBLE OU AUX DROITS 
DES AUTRES COPROPRIÉTAIRES, 
ALORS L’AUTORISATION  
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DEVRA ÊTRE PRÉALABLEMENT 
OBTENUE.



LA DIVISION EN VOLUMES 
NE FAIT L’OBJET D’AUCUN 
CADRE LÉGISLATIF, 
EXCEPTÉ POUR LA MISE  
EN ŒUVRE D’UNE SCISSION 
DE COPROPRIÉTÉ EN 
VOLUMES.

FOCUS

La loi du 10 juillet 1965 s’applique indifféremment selon qu’il s’agit d’une 
copropriété verticale ou d’une copropriété horizontale. Pourtant, 
le fait qu’un copropriétaire demande l’autorisation de l’assemblée 
générale pour changer l’affectation des parties privatives de son 
lot – qui en pratique sera bien souvent une maison individuelle – 
peut paraître étonnant. En effet, les éléments composant la maison 
individuelle seront des parties privatives. Néanmoins, si les travaux 
affectent l’aspect extérieur du bâtiment, la jurisprudence considère 
qu’une autorisation de l’assemblée générale devra malgré tout être 
obtenue pour procéder au changement d’affectation souhaité.
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